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Ces quelques exemples donneront uu

apercu de l'aetivitd des infirmihres visi-
tcuses. Notre täche est immense, puis-
qu'elle nous oblige a combattre tous les

fl&iux qui s'acharncnt surtout sur les

indigents. II ne nous est pas possible de

rem^dier ä toute la mishrc que nous ren-
controns; aussi faisons-nous appel ä toutes
les bonnes volontes qui sont en si grand
nombre au sein des eeuvres döjä existantes.
En resiinni, nous cherchons il encourager
l'allaitement maternel, ä d^vclopper l'hy-
gifene infantile, ä pr^venir la tuberculose

en plagant ä la campagne les enfants
ch^tifs habitant des logements malsains.

Enfin, nous cherchons a diriger sur les

hopitaux tous les malades, les incurables,
les vieillards et les abandonn^s qui no

peuvent etre soign^s il domicile.
Notre travail nous semble facile,

encourages comme nous le sommes par la
confiance que nous tdmoignent les m^decins

qui nous emploient et par la reconnaissance
des families que nous visitons. Nous sommes

cependant trop peu nombreuses pour
atteindre le but que nous nous sommes

propose. Souhaitons que de nouvelles re-
crues nous permettent d'atteindre bientot
tous les foyers oh nous pourrions etre
utiles et oh nous sommes attendues.

Statuts de la section de Geneve de l'Allianee suisse des
gardes-malades. 1920

I. Nom, sihge, but
Article premier.

Sous la denomination: Gardes-malades
de Genfcve, section genevoise de l'Allianee
suisse des gardes-malades, il est constitue
it Geneve une socititt: ayant pour but de

grouper les infirmiers et infirmiferes di-
plömfe et qualifies.

Art. 2.

Les membres de la societö s'engagent
it reconnaitre implicitement les Statuts de

l'Allianee suisse des gardes-malades ainsi

que les decisions de la direction centrale
et de 1'assembEe des d£l6gu£s.

II. Membres

Art. 3.

La socidtti se compose de membres

actifs, passifs et honoraires.

Membres aetifs
Art. 4.

Ne peuvent etre reijus membres actifs

que les gardes-malades qui remplissent les

conditions requises par les Statuts de

l'Allianee (sant£, morality, titres, connais-

sances, activity professionnelle).

Art. 5.

La demande d'admission doit etre prö-
sentde sur formulaire fourni par le comite,
et accompagntse: 1° d'un curriculum viüe
(r<5sum<j des etudes et de l'activitt;
professionnelle) rödigö et £crit par le candidat;
2° des diplömes et certificats originaux du
candidat ou de copies Egalisöes de ses

papiers.
Art. 6.

Le nom du candidat est affichti au

Bureau de placement et publik dans le

journal de la soeiöth.

Pendant un mois, les membres qui s'op-

posent ä l'admission d'un candidat peuvent
adresser une protestation 6crite au comite.

Apres ee laps de temps, le comitd statue.

Membres passifs

Art. 7.

Le comite peut recevoir comme membre

passif toute personne versant une coti-



140 LA CROIX-ROUGE SUISSE

sation annuelle de 5 fr. oil one cotisation
a vie de 50 fr.

Membres honoraires

Art. 8.

Sur la proposition du comitö, l'assembiee

generale pent nommer membrc honoraire
toute pcrsonnc ayant bien merite de la
societe. L'honorariat ne conferc aucun droit.

Art. 0.

Le taux de la cotisation annuelle est

fixe par l'assembiee generale; elle est

payable d'avancc au debut de Fannfse

courante. Le prix de la cotisation com-
prend l'abonnemcnt au journal.

L'acquisition de l'insigne de 1'Alliance
est obligatoire pour tout membre actif.

III. Demissions

Art. 10.

Les demissions s'envoient par ücrit au
comite. Elles ne libbrcnt pas du payement
de la cotisation pour l'annüe en cours.

Est consider^ comme demissionnaire
tout societaire ayant refuse d'acquittcr sa

cotisation.
Art. 11.

"Ifexclusion qui entraine la suspension
.immediate, est prononcee par le comite

pour manquement grave. Un recours peut
etre adresse ii l'assembiee generale qui
decide en dernier ressort aprfes rapport
du comite.

Art. 12.

Les societaires demissionnaires ou exclus
n'ont plus le droit de porter ni costume
ni insigne de 1'Alliance. Ce dernier, en

cas de demission, d'exclusion ou de decbs,
doit fitre restitue au comite contre une
indenmite de 5 fr.

IV. Organes de la societe

Art. 13.

Les organes de la societe sont l'assembiee

generale et le comite.

Art. 14.

L'assembiee generale se reunit au moins

une fois par an, dans le premier semestre
de l'annee. La date de cette reunion est
fixee par le comite et annoncee 15 jours
d'avance pcrsonnellement a tous les

societaires, en m6me temps que l'ordre du jour
de la seance. Seals les membres actifs
ont droit de vote.

Art. 15.

Une assemblec extraordinaire est con-
voquee par le comite chaque fois qu'il le

jugera necessaire, ou ä la demande d'un
tiers au moins des membres actifs.

Art. 16.

L'assembiee generale nomme les membres
du comite sauf ceux deieguös par la Croix-
Rouge, eile elit de meine les verificateurs
des comptes ainsi que les membres aux-
quels la section a droit dans l'assembiee

generale de 1'Association suisse des
gardesmalades et dans le Comite central; elle
donne decharge de sa gestion au comite.

Art. 17.

Le comite est compose de 7 membres

dont 3 sont designes par la Croix-Rouge.
Les nominations se font pour 3 ans; les

membres sortants sont immediatement

reeiigibles. Le comite choisit le president
dans son sein.

V. Dissolution
Art. 18.

La dissolution de la societe ne peut
etre decidee que par 4/5 des membres
actifs. Les archives et l'avoir de la societe

seront dans ce cas remis au Comite central

de l'Alliance, deduction faite des

avances consenties par la section gene-
voise dc la Croix-Rouge.

Genaue, le

Le president: Dr Rene Kcenig.
La secretaire: Renee Girod.
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